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Dans l’Histoire de Lille, publiée en 1848, j’ai représenté, par des lignes, les 
données de l’état civil dans le chef-lieu du département du Nord. 

Dans l’Histoire de Dunkerque, publiée en 1852, j’ai appliqué le même procédé à 
une série qui s’étend de 1619 à 1850. 

Enfin, en 1852, j’ai reproduit, de la même façon, les données du recensement 
quinquennal qui venait d’être opéré. 

 
Vous avez ordonné que ce dernier travail figurât dans le volume de vos 

mémoires. 
 
J’y exprimais la pensée qu’une méthode analogue, suivie pour représenter un 

grand nombre de renseignements statistiques et les mettre en évidence, aurait fait 
saisir, d’un premier coup-d’œil, les concordances ou les oppositions ; les minima, et 
les maxima, etc., choses que, dans un tableau de chiffres, l’esprit ne vient à 
posséder qu’à l’aide d’un examen attentif, et qu’après un long travail de déduction 
ou de comparaison. 

 
Depuis lors, plusieurs observateurs sont entrés dans cette voie. Les mémoires de 

la Société de Metz fournissent d’intéressants résultats de cette méthode, qui se 

répand de plus en plus et dont MM. les ingénieurs de notre ville ont fait une si 

remarquable application dans leur tableau comparatif du mouvement du port de 

Dunkerque depuis le commencement du XIXe siècle jusqu’en 1857. 

Ces précédents m’encouragent à vous présenter en cette notice un nouvel 
exemple de l’application de la méthode au recensement de 1856. 

 
Vous vous rappelez peut-être, Messieurs, que le tableau du recensement de 

1851 offrait quelques points saillants qui semblaient mériter l’attention des 
observateurs, parce qu’une vérification sérieuse peut seule leur assurer une valeur 
réelle et incontestée. 

 
J’avais hâte de m’assurer si le nouveau recensement aurait confirmé les aperçus 

déduits du précédent. J’ai donc encore représenté les chiffres des individus de 
chaque âge, par des ordonnées d’une longueur proportionnelle aux nombres ; puis 
joignant par une ligne courbe ou brisée les extrémités de ces ordonnées, j’ai obtenu 
le résultat cherché qui confirme tout ce que les tableaux de 1851 avaient indiqué 
une première fois. 
 

Nous accompagnons ce mémoire de trois tableaux. 
Le 1er rapporte les chiffres officiels du recensement. 
Le 2e est celui de la population totale groupée selon l’âge des individus. 
Le 3' donne la population classée par âge et par sexe ; elle présente deux lignes 

synoptiques qui indiquent et comparent cette double série. 
 
Examinons la ligne du tableau n° 2. 
Nous y verrons que les points culminants coïncident aux âges 20, 30, 40, 50, 

GO et 70 ans. C’est une particularité que présentait également le tableau de 1851. 



Entre ces points figurent d’une façon généralement analogue d’autres sommets 
qui se rattachent à 35, 45, 55, 65, 75.... 
 

A partir de 10 ans, le chiffre le plus élevé est celui de 40 ans. C’est-à-dire qu’en 
1856, à Dunkerque, il y aurait plus de personnes nées en 1816 que de toutes les 
autres années qui ont suivi celle-là. 

 
L’inspection du 3e tableau nous montre que la période décennale et 

quinquennale remarquée sur l’ensemble de la population, se vérifie d’une manière 
presque identique et sur les hommes et sur les femmes. 

Qu’à partir de douze ans, le nombre des femmes est constamment supérieur au 
nombre des hommes. 

Que de 15 à 30 ans, la ligne des hommes s’abaisse notablement, tandis que 
l’autre ligne suit un mouvement contraire : circonstances dont la première trouve 
son explication dans les exigences du service maritime et celles du service militaire. 

Qu’à partir de 30 ans environ les oscillations dans le nombre des individus de 
chaque sexe suivent une marche analogue et presque parallèle. 

 
Si l’on compare la courbe de la population totale en 1851 avec la ligne semblable 

de 1856, on retrouve des deux parts les mêmes faits principaux. Les deux lignes 
marchent presque parallèlement, se servant de mutuel contrôle. Çà et là, les 
ordonnées diffèrent de valeur absolue, mais la similitude de relation est évidente et 
semblerait accuser des faits, conséquence d'une loi naturelle. 

 
Si l’on compare entre eux les chiffres de 1851 et ceux de 1856, on est amené à 

en constituer deux séries ; par exemple : en 1851 on comptait 557 individus de 5 
ans ; — en 1856, les survivants de celle 1re catégorie ont 10 ans ; or, le nombre des 
individus de 10 ans est de 510, ce qui prouve que des 557 individus, 37 sont 
décédés ou bien ont quitté la ville. A priori rien ne vient infirmer ce résultat. 

 
On peut faire une remarque analogue sur plusieurs autres des séries. 

 
Ainsi, 
 
1851 comptait de 10 ans 592 individus   
1856 compte de 15 ans 472 individus diff -120 
      
1851 469 de 15ans 1856 430 de 20 ans dito 39 
 445 de 20 ans  428 de 25 ans dito 17 
 624 de 30 ans  587 de 35 ans dito 237 
 518 de 40 ans  371 de 45 ans dito 147 
 526 de 50 ans  296 de 55 ans dito 230 
 268 de 60 ans  134 de 65 ans dito 134 

 
La seconde série présente un résultat contraire ; évidemment anormal. 
 
Ainsi, 
 
1851 avait 461 individus de 25 ans   
1856 471 individus de 30 ans diff +10 
      
1851 440 de 35 ans 1856 542 de 40 ans dito 102 
 587 de 45 ans  404 de 50 ans dito 17 
 255 de 55 ans  294 de 60 ans dito 10 



 
Or, tous les individus qui en 1856 ont 30 ans en avaient 25 en 1851. De plus, un 
certain nombre d’entre eux ont payé tribut à la mort ou ont quitté le pays ; comment 
se fait-il qu’il y ait augmentation de 10 ? 
 

Sans doute il a pu se faire que des individus arrivant du dehors et venant habiter 
Dunkerque, aient contribué à modifier le chiffre normal ; mais peut-on admettre qu’il 
en soit ainsi pour les individus de 50 et 60 ans qui changent peu de résidence ? Et 
cela suffit-il pour s’expliquer la notable différence que ces chiffres présentent avec 
tous les autres de la série ? 

 
N’est-il pas arrivé que les personnes chargées du recensement, à défaut 

d’indications positives, aient supputé le chiffre probable de l’âge de certains 

individus et se soient arrêtées à ces nombres ronds ? Ou bien les personnes 

interrogées sur leur âge n'ont-elles pas donné une indication approximative ? 

procédant aussi par nombres ronds, qui auront ainsi exagéré certains âges aux 

dépens des chiffres voisins ? Ce qui expliquerait du moins en partie à la fois les 

sommités des nombres 30, 40, 50, 60, et l’abaissement des nombres qui suivent ou 

précèdent ceux-là ? 29 et 34 ; 39 et 41 ; 59 et 61, etc. ? 

Il en résulte la nécessité de deux précautions à prendre pour les recensements 
futurs : 1° Indiquer avec une exactitude entière l’âge des individus ; 2° faire des 
tables semblables à la nôtre dans le plus grand nombre possible de localités. De la 
comparaison des résultats constatés ressortira la mesure de la confiance qu’il faut 
accorder à chacune d’elles. Car aucune utilité sérieuse ne pourra être attribuée à la 
statistique aussi longtemps que les chiffres officiels pourront être légitimement 
suspectés d’inexactitude. 

 
 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

Non compris la population flottante, qui s’élève à 3,207 individus. 
 

 

 

 



 

 

 


